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SUGGESTIONS

La commission de la culture et de l'éducation invite la commission des affaires étrangères, 
compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les 
suggestions suivantes:

1. demande une répartition équitable et l'alignement des moyens existants pour le 
financement de la mobilité et de l'aide à la société civile dans le cadre des programmes 
financiers de la politique européenne de voisinage (PEV) de sorte que les territoires situés 
à l'est et au sud bénéficient de manière équilibrée de la coopération extérieure de l'Union 
européenne en fonction des défis auxquels ils doivent répondre;

2. confirme résolument le lien qui existe, d'une part, entre les échanges et la coopération 
dans le domaine de la culture, de l'éducation et du sport entre l'Union européenne et les 
pays de la PEV et, d'autre part, le développement et le renforcement d'une société civile 
ouverte, de la démocratie et de l'état de droit ainsi que la promotion des libertés 
fondamentales et des droits de l'homme; souligne que la coopération dans ces domaines 
constitue une valeur ajoutée tant pour l'Union que pour les pays de la PEV;

3. reconnaît la valeur des programmes de l'Union et des projets régionaux de mobilité 
existants et soutient notamment que les programmes de l'Union destinés aux jeunes ont 
permis d'améliorer notablement les possibilités qui leur sont proposées dans le domaine de 
l'enseignement et de la formation; souligne que les échanges et la coopération dans le 
domaine culturel et éducatif peuvent renforcer la société civile, promouvoir la 
démocratisation et favoriser la compréhension mutuelle entre les peuples; appelle par 
conséquent les États membres à autoriser dans la mesure du possible les meilleurs 
étudiants des pays de la PEV à poursuivre des études ou à suivre une formation et à leur 
attribuer des bourses pour poursuivre des études dans l'Union européenne;

4. demande dès lors à la Commission et aux États membres d'ouvrir la prochaine génération
de programmes en faveur de la mobilité, de l'éducation et de la jeunesse (à partir de 2014) 
aux pays voisins de l'Union afin de permettre à ces pays de participer auxdits 
programmes; invite la Commission à élargir l'éventail des programmes de mobilité, en
prévoyant notamment un programme d'échange destiné à la société civile et aux 
professionnels des entreprises sociales; invite les États membres à favoriser les initiatives 
de formation, en ce compris les programmes d'enseignement de la langue des pays 
limitrophes, ainsi que les initiatives de jumelage destinées aux fonctionnaires;

5. rappelle l'importance d'assurer la réciprocité dans les programmes d'échange de sorte que 
la jeunesse de l'Union européenne ait aussi la possibilité de suivre une formation dans les 
pays de la PEV;

6. rappelle la valeur ajoutée qu'apporte le programme Tempus IV à la promotion de la 
coopération et aux efforts de modernisation des systèmes éducatifs des pays voisins de 
l'Union et invite la Commission à soutenir le programme visé dans la perspective du 
prochain cadre financier pluriannuel;

7. se félicite des résultats de l'université euro-méditerranéenne et préconise la diffusion de 
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cette réussite et le lancement d'une initiative similaire pour la région du partenariat 
oriental;

8. souligne qu'il convient de tirer parti, en matière d'apprentissage, des initiatives des États 
membres qui répondent déjà aux orientations de la politique européenne de voisinage, tel 
le Centre d'études orientales de Varsovie; rappelle à l'Union européenne et aux États 
membres, à cet égard, l'importance de lever les obstacles à la libre circulation des 
personnes et souligne la nécessité de libéraliser le régime des visas à l'intention des 
étudiants et des jeunes des pays du partenariat oriental qui aspirent à venir étudier dans les 
États membres de l'Union; encourage les États membres à mettre en place un système de 
visas gratuits pour les étudiants des pays de la PEV;

9. souligne la nécessité de renforcer les effets de synergie entre l'initiative "Jeunesse en 
mouvement" et le programme PEV afin d'assurer une plus large mobilité des étudiants 
entre l'Union européenne et les pays voisins dans l'intérêt à la fois de l'Union et des jeunes 
de ces pays et souligne que cette action doit aller de pair avec la promotion de ces projets 
par les moyens de communication des pays voisins de l'Union;

10. invite la Commission à conclure davantage d'accords de partenariat dans le domaine de la 
mobilité avec les pays voisins; souligne, à cet égard, qu'il convient de tenir compte des 
écarts de revenus entre les habitants de l'Union et ceux des pays de la PEV et qu'il faut 
s'interroger sur les moyens d'améliorer les possibilités de bourses;

11. demande donc instamment à la Commission d'accorder une attention particulière à la 
mobilité des étudiants, des universitaires, des chercheurs et des hommes et femmes 
d'affaires en accordant des moyens suffisants, en renforçant et en élargissant les 
programmes existants d'octroi de bourses ainsi qu'en mettant en œuvre une coopération 
structurée dans les domaines de l'enseignement supérieur et de la recherche, de la 
promotion des échanges entre les universités et des partenariats public-privé dans le 
domaine de la recherche;

12. souligne l'importance de renforcer, dans le cadre de la PEV, la coopération pour le 
développement du sport dans les pays concernés compte tenu de la valeur éducative des 
activités sportives; demande aux institutions européennes et aux États membres d'œuvrer à 
la libre circulation des athlètes dans le monde, à commencer par ceux des pays de la PEV,

13. estime essentielle la coopération culturelle internationale, régionale et interrégionale 
fondée sur un vrai dialogue entre les cultures et incluant tous les acteurs de la société 
(autorités, institutions, organisations et associations culturelles); appelle, dans ce contexte, 
les pays de la PEV à signer et à ratifier la Convention de l'UNESCO sur la protection et la 
promotion de la diversité des expressions culturelles;

14. estime qu'encourager la participation aux programmes culturels de l'Union permet de 
renforcer le développement matériel et immatériel dans les pays de la PEV et que la 
culture joue également un rôle important en favorisant l'innovation, la démocratie, le 
respect des droits de l'homme, l'esprit d'entreprise et la créativité; souligne par conséquent 
l'importance de programmes tels que Medias Mundus et de projets menés sous les 
auspices de l'Union pour la Méditerranée et du programme culturel du partenariat oriental; 
soutient la Commission dans son intention de donner suite à son action spéciale du 



AD\878948FR.doc 5/7 PE469.798v02-00

FR

programme Culture et appuie l'ouverture du prochain programme culture (2014-2020) aux 
pays de la PEV;

15. rappelle également que les procédures de dépôt, d'évaluation et de financement des projets 
doivent être simplifiées afin que la société civile des pays de la PEV puisse clairement 
identifier les opportunités et les saisir en toute transparence;

16. souligne par ailleurs que les programmes culturels et les programmes de mobilité 
devraient également couvrir la mobilité des artistes et de ceux qui mènent des études 
artistiques étant donné qu'ils leur permettent de s'enrichir et de procéder à des échanges 
sur le plan créatif et culturel;

17. plaide en faveur de la création d'un visa culturel pour les artistes et autres professionnels 
de la culture ressortissants de pays de la PEV; demande également à la Commission de 
proposer une initiative sur les visas de court séjour dans le but de démanteler les obstacles 
à la mobilité dans le secteur culturel;

18. demande au SEAE et à la Commission de coordonner le déploiement stratégique des 
aspects culturels des politiques extérieures en intégrant de façon cohérente et systématique 
la culture dans les relations extérieures de l'Union et en recherchant une complémentarité 
avec les politiques culturelles des États membres;

19. demande instamment une évaluation des programmes existants propre à assurer le bon 
usage des moyens nécessaires à la réalisation des objectifs de l'Union; préconise une 
rationalisation, au sein de la Commission, du fonctionnement interne relatif aux divers 
programmes et projets liés à la culture et à l'enseignement;

20. souligne l'importance des réseaux de collectivités territoriales – notamment les jumelages 
de villes –, d'acteurs publics de l'Union européenne et d'États bénéficiaires de la PEV qui 
contribuent à accroître les échanges politiques, économiques et culturels avec ces pays; 
recommande à ce titre une meilleure information et un meilleur accompagnement des 
porteurs de projets et des bénéficiaires des fonds de l'IEVP; encourage la création de 
plateformes européennes d'échanges d'informations et de bonnes pratiques;

21. souligne que les libertés fondamentales que sont la liberté d'expression et la liberté de la 
presse, mais aussi le droit d'établir des liens et de communiquer, en ligne ou hors ligne, 
constituent des conditions préalables importantes pour garantir l'expression, les échanges 
et le dialogue culturels; invite dès lors instamment la Commission et les États membres à 
respecter et à promouvoir ces libertés, au sein de l'Union et en dehors;

22. invite le SEAE à favoriser un échange constructif avec les autorités des pays de la PEV et 
avec les représentants de la société civile, y compris les acteurs culturels, afin de renforcer 
le dialogue sur les droits de l'homme et les libertés fondamentales et notamment de veiller 
au respect de la liberté des médias et plus généralement de la liberté d'expression et du 
libre accès à l'information;

23. invite le SEAE à soutenir, sur le plan politique et financier, les efforts de la société civile, 
des médias indépendants et des organisations non gouvernementales en vue d'instaurer un 
système démocratique et l'état de droit dans tous les pays de la PEV dans lesquels les 
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libertés fondamentales et les droits de l'homme sont bafoués;

24. invite également le SEAE à condamner le recours croissant, de la part des régimes 
répressifs, à la censure et à la surveillance de l'internet; prend acte avec inquiétude du 
processus de restriction de la liberté d'expression et du harcèlement dont l'opposition fait 
l'objet, notamment en Biélorussie, et le condamne; prie la Commission de demander sans 
relâche la libération des journalistes emprisonnés;

25. souligne la nécessité de lancer, de mettre en œuvre et de soutenir des programmes 
culturels et éducatifs visant à diffuser et à promouvoir des valeurs fondamentales de la 
démocratie participative, et en particulier le respect des droits de l'homme et des droits des 
minorités, et fait observer que ces programmes doivent être accessibles aux particuliers 
comme aux institutions culturelles et éducatives des pays de la PEV;



AD\878948FR.doc 7/7 PE469.798v02-00

FR

RÉSULTAT DU VOTE FINAL EN COMMISSION

Date de l'adoption 5.10.2011

Résultat du vote final +:
–:
0:

26
0
2

Membres présents au moment du vote 
final

Magdi Cristiano Allam, Maria Badia i Cutchet, Malika Benarab-Attou, 
Lothar Bisky, Jean-Marie Cavada, Santiago Fisas Ayxela, Mary 
Honeyball, Cătălin Sorin Ivan, Petra Kammerevert, Morten 
Løkkegaard, Marek Henryk Migalski, Katarína Neveďalová, Doris 
Pack, Chrysoula Paliadeli, Marie-Thérèse Sanchez-Schmid, Marietje 
Schaake, Marco Scurria, Hannu Takkula, Sampo Terho, László Tőkés, 
Helga Trüpel, Sabine Verheyen, Milan Zver

Suppléants présents au moment du vote 
final

Heinz K. Becker, Ivo Belet, Luigi Berlinguer, Nessa Childers, Seán 
Kelly, Iosif Matula, Georgios Papanikolaou

Suppléants (art. 187, par. 2) présents au 
moment du vote final

Jacky Hénin


